
Contact : Service Congrès  04 93 76 33 30
evenementiel@villefranche-sur-mer.fr

TARIFS 

Dîner et cocktail de Mariage
Congrès, cocktail et dîner de Gala



Tarifs Dîner et cocktail de Mariage
• Toute la Citadelle  (1) (2) (3)

- Chapiteau de 500 m2 - Possibilité d’extension (non fournie) 125 m2

- Théâtre de verdure en plein air de 750 m2

- Jardins et cours

Durée : 10 h d’utilisation - Soirée/Journée 
Tarif : 8 000 €

Journée de montage supplémentaire : 750 € 

Observations : Mise à disposition du site ½ journée (5h00) avant et après la manifestation pour le montage et démontage. 
 Au delà de 1 jour de location, mise à disposition forfaitaire. Nous consulter

(1) Heure limite : arrêt de la manifestation à 1h30 (minuit trente arrêté préfectoral + dérogation municipale jusqu’à 1h30)
(2) Autorisation préalable de la Commission de sécurité autorisant l’ouverture au public (dossier à déposer au minimum 45 jours avant la
manifestation
(3) NON INCLUS : Permanence électrique – Passage d’un bureau de contrôle agréé pour les installations techniques - Agents de sécurité –
Nettoyage après la manifestation

• Cours : 230 € pour 4h d’utilisation
• Jardins : 305 € pour 4h d’utilisation
• Repli chapiteau  : 900 € pour 4h d’utilisation (4)

(4) montant qui se substitue à celui de la location des jardins ou des cours



Tarifs Congrès, cocktail et dîner de Gala

• Auditorium 160 places et salle du Foyer
Journée (8h-18h) : 900 €

½ Journée : 4h00 400 €

Tarif Horaire : 120 €

Tarif dégressif : -30% sur le 2ème jour et -50% sur le 3ème jour et suivant

• Salle du Foyer
Journée (8h-18h) : 120 €

• Toute la Citadelle  (1) (2) (3)

- Chapiteau de 500 m2 - Possibilité d’extension (non fournie) 125 m2

- Théâtre de verdure en plein air de 750 m2

- Jardins et cours

Durée : 10 h d’utilisation - Soirée/Journée
Tarif : 8 000 €

Journée de montage supplémentaire : 750 €

Observations : Mise à disposition du site ½ journée (5h00) avant et après la manifestation pour le montage et démontage.

(1) Heure limite : arrêt de la manifestation à 1h30 (minuit trente arrêté préfectoral + dérogation municipale jusqu’à 1h30)
(2) Autorisation préalable de la Commission de sécurité autorisant l’ouverture au public (dossier à déposer au minimum 45 jours avant la 
manifestation
(3) NON INCLUS : Permanence électrique – Passage d’un bureau de contrôle agréé pour les installations techniques - Agents de sécurité –
Nettoyage après la manifestation

- Cours : 230 € pour 4h d’utilisation
- Jardins : 305 € pour 4h d’utilisation
- Repli chapiteau (cours ou jardins ) : 900 € pour 4h d’utilisation (4)

(4) Montant qui se substitue à celui de la location des jardins ou des cours


